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Erwägungen

E. 1
Aux termes de l’art. 132 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ -
E 2 05), la chambre administrative est l’autorité supérieure ordinaire de recours en matière
administrative.

E. 2
La recourante se plaint d’un déni de justice au motif que l’autorité intimée n’aurait pas mis
B______ en demeure de procéder à l’enlèvement immédiat des publicités apposées sur les
bornes désaffectées sises aux emplacements de stationnement réservés aux taxis.

E. 2.1
Selon l’art. 62 al. 6 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E
5 10), une partie peut recourir en tout temps pour déni de justice ou retard non justifié si
l’autorité concernée ne donne pas suite rapidement à la mise en demeure prévue à l’art. 4 al.
4 LPA. Lorsqu’une autorité mise en demeure refuse sans droit de statuer ou tarde à se
prononcer, son silence est assimilé à une décision (art. 4 al. 4 LPA). Une autorité qui
n’applique pas ou applique d’une façon incorrecte une règle de procédure, de sorte qu’elle
ferme l’accès à la justice au particulier qui, normalement, y aurait droit, commet un déni de
justice formel. Il en va de même pour l’autorité qui refuse expressément de statuer, alors
qu’elle en a l’obligation. Un tel déni constitue une violation de l’art. 29 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101 ; ATF 135 I
6 consid. 2.1).

E. 2.2
Pour pouvoir se plaindre de l’inaction de l’autorité, encore faut-il que l’administré ait
effectué toutes les démarches adéquates en vue de l’obtention de la décision qu’il sollicite
(ATA/666/2024 du 4 juin 2024 consid. 2.1). Les conclusions en déni de justice sont
irrecevables lorsque le recourant n’a pas procédé à la mise en demeure prévue à l’art. 4 al. 4
LPA (ATA/1210/2018 du 13 novembre 2018 consid. 5c et 6). Par ailleurs, en cas de recours
contre la seule absence de décision, les conclusions ne peuvent tendre qu’à contraindre
l’autorité à statuer (ATA/479/2024 du 16 avril 2024 consid. 3.1). En effet, conformément à
l’art. 69 al. 4 LPA, si la juridiction administrative admet le recours pour déni de justice ou
retard injustifié, elle renvoie l’affaire à l’autorité inférieure en lui donnant des instructions
impératives (ATA/373/2020 du 16 avril 2020 consid. 6a).

E. 2.3
La reconnaissance d’un refus de statuer ne peut être admise que si l’autorité mise en
demeure avait le devoir de rendre une décision ou, vu sous un autre angle, si le recourant
avait un droit à en obtenir une de sa part (ATF 135 II 60 consid. 3.1.2 ; ATA/666/2024



précité consid. 2.3). Au stade de l’examen de la recevabilité, la chambre de céans doit
examiner si la décision dont l’absence est déplorée pourrait faire l’objet d’un recours devant
elle au cas où ladite décision avait été prise et si le recourant disposerait de la qualité pour
recourir contre elle (ATA/102/2024 du 30 janvier 2024 consid. 2.2).

E. 3
Se pose au préalable la question de la qualité pour recourir de la recourante.
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E. 3.1
À teneur de l’art. 60 let. a et b LPA, les parties à la procédure qui a abouti à la décision
attaquée et toute personne qui est touchée directement par une décision et a un intérêt
personnel digne de protection à ce qu’elle soit annulée ou modifiée, sont titulaires de la
qualité pour recourir. La jurisprudence a précisé que les let. a et b de la disposition précitée
doivent se lire en parallèle : ainsi, le particulier qui ne peut faire valoir un intérêt digne de
protection ne saurait être admis comme partie recourante, même s’il était partie à la
procédure de première instance (ATA/737/2024 du 18 juin 2024 consid. 1.1).

E. 3.2
Le recourant doit être touché de manière directe, concrète et dans une mesure et avec une
intensité plus grandes que la généralité des administrés, et l’intérêt invoqué – qui n’est pas
nécessairement un intérêt juridiquement protégé, mais qui peut être un intérêt de fait – doit
se trouver, avec l’objet de la contestation, dans un rapport étroit, spécial et digne d’être pris
en considération (ATF 144 I 43 consid. 2.2). Ces exigences ont été posées de manière à
empêcher l’action populaire proscrite en droit suisse (ATF 137 II 40 consid. 2.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2C_61/2019 du 21 janvier 2019 consid. 3.1). Il faut donc que le recourant
ait un intérêt pratique à l’admission du recours, soit que cette admission soit propre à lui
procurer un avantage de nature économique, matérielle ou idéale (ATF 143 II 578 consid.
3.2.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_417/2018 du 13 décembre 2018 consid. 2 ;
ATA/277/2023 du 21 mars 2023 consid. 5.2). Un intérêt purement théorique à la solution
d’un problème est de même insuffisant (ATF 144 I 43 consid. 2.1). Un intérêt seulement
indirect à l’annulation ou à la modification de la décision attaquée n’est pas non plus
suffisant (ATF 138 V 292 consid. 4). La qualité pour recourir d’un tiers, qui n’est pas le
destinataire de la décision attaquée, ne peut être admise que de façon très limitée. Elle
suppose que le tiers soit lui-même atteint de manière particulière par le prononcé litigieux
(ATF 139 II 279 consid. 2.2) ; il doit être touché directement, et non de manière indirecte ou
médiate (ATF 135 I 43 consid. 1.4).

E. 3.3
La jurisprudence considère que, dans une procédure non contentieuse, la seule qualité de
plaignant ou de dénonciateur ne donne pas le droit de recourir contre la décision prise à la
suite de la dénonciation et ne confère donc pas la qualité de partie dans cette procédure. En
effet, ce type de procédure a pour but d’assurer l’exercice correct de l’activité soumise à
surveillance dans l’intérêt public et non de défendre des intérêts privés des particuliers
(ATF 135 II 145 consid. 6.1). Pour jouir d’une telle qualité, le dénonciateur doit non
seulement se trouver dans un rapport étroit et spécial avec la situation litigieuse, mais aussi
pouvoir invoquer un intérêt digne de protection à ce que l’autorité de surveillance
intervienne (ATF 135 II 145 consid. 6.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_98/2023 du 14 juin



2023 consid. 6.4 ; ATA/176/2024 du 6 février 2024 consid. 2.2). Dans ce cadre, dans le but
d’exclure l’action populaire, les concurrents du bénéficiaire d’une autorisation n’ont pas
qualité pour recourir du seul fait qu’ils
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conséquence découle naturellement du principe de la libre concurrence. En vue de fonder sa
qualité pour recourir, un concurrent doit établir l’existence d’un rapport particulièrement
étroit et digne de protection avec l’objet du litige ; cette relation doit résulter de la
législation applicable au fond. Un tel intérêt digne de protection est susceptible de se
présenter dans les branches économiques qui sont gouvernées par des normes de politique
économique ou par d’autres règles spécifiques ayant pour effet de placer les concurrents
dans une telle relation particulièrement étroite les uns avec les autres. Un concurrent
dispose également de la qualité pour recourir lorsqu’il fait valoir que d’autres concurrents
bénéficient d’un traitement de faveur (ATF 142 II 80 consid. 1.4.2). De surcroît, le seul
intérêt des concurrents à ce que les règles générales soient correctement appliquées à toutes
les entreprises ne leur confère pas non plus la qualité pour recourir (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_90/2016 du 2 août 2016 consid. 3.6).

E. 4
La LTVTC a pour objet de réglementer et de promouvoir un service de transport
professionnel de personnes efficace, économique et de qualité (art. 1 LTVTC) et s’applique
notamment aux chauffeurs de taxi et aux entreprise de diffusion de courses (art. 2 al. 1 let. a
et d LTVTC), dont l’activité est soumise à autorisation préalable (art. 6 al. 1 LTVTC), les
voitures utilisées dans le cadre de ces activités devant en outre être immatriculées
conformément à la loi (art. 6 al. 2 LTVTC). Les voitures de taxi sont ainsi immatriculées au
moyen de plage de numéros qui leur sont spécialement dédiées (art. 12 al. 1 LTVTC) et qui
sont délivrées à une personne physique ou morale titulaire d’une autorisation d’usage accru
du domaine public (ci-après : AUADP ; art. 12 al. 2 LTVTC). Les AUADP sont limitées en
nombre et en durée, en vue d’assurer un bon fonctionnement des services de taxis, par une
utilisation optimale du domaine public et en vue de garantir la sécurité publique (art. 13 al.
1 LTVTC). Selon l’art. 20 LTVTC, tout taxi en service dispose d’un droit d’usage accru du
domaine public lui permettant, aux endroits où la mention « Taxi » ou « Taxis exceptés »
est spécifiquement indiquée (al. 1) : de s’arrêter aux stations de taxis dans l’attente de
clients (let. a), d’utiliser les voies réservées aux transports en commun (let. b), d’emprunter
les zones ou les rues dans lesquelles la circulation est restreinte (let. c). Tout taxi en service
qui circule à l’allure normale du trafic et qui se fait héler par un client peut prendre celui-ci
en charge, à condition que son arrêt n’entrave pas la circulation. Il lui est toutefois interdit
de circuler dans le dessein de rechercher des clients (al. 3). L’art 30 du règlement
d’exécution de la loi sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur du 19 octobre
2022 (RTVTC - H 1 31 01) précise les chauffeurs disposent de stations de taxis dont ils
peuvent faire usage lorsqu’ils sont en service (al. 1). Ces stations sont aménagées
conformément aux prescriptions de l’art. 109 al. 1 de la loi sur les constructions et les
installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05), dont l’application ressortit à l’autorité
cantonale en matière de transport et mobilité, aux communes, respectivement aux
propriétaires du lieu de situation des stations de taxi concernées (al. 4). Par ailleurs, en
contrepartie de l’AUADP, son détenteur paie une taxe
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L’art. 40 LTVTC prévoit les sanctions et l’art. 41 LTVTC les mesures administratives en



cas de violation de la loi ou de son règlement d’application.

E. 5
En l’espèce, la recourante demande au PCTN le prononcé d’une décision ordonnant à
B______ d’ôter la publicité apposée sur les bornes désaffectées des stations de taxis, au
motif que ladite publicité serait illégale. La recourante est une société de diffusion de course
au sens de l’art. 5 let. d LTVTC, à savoir une entreprise qui sert d’intermédiaire entre le
client et le transporteur par le biais de moyens de transmission téléphonique, informatique
ou autres pour offrir au client l’accès au transporteur et pour transmettre à ce dernier une
offre de course. Elle n’est pas titulaire d’une AUADP, au contraire des taxis qui lui sont
affiliés, et ne saurait ainsi tirer un intérêt personnel et direct à recourir du fait que lesdits
taxis, au bénéfice d’un droit d’utiliser les emplacements de stationnement et payant la
même redevance que tous les taxis, ne seraient pas traités de manière égale par rapport aux
autres taxis en raison de la publicité apposée sur les bornes, la recourante n’alléguant au
demeurant pas interjeter un recours corporatif étant précisé qu’en telle hypothèse l’issue du
recours ne serait pas modifiée. La recourante soutient que la publicité illégale de B______
donnerait à cette dernière un avantage concurrentiel déloyal, ce qui la placerait, en tant que
dénonciatrice, dans une position différente de tout autre administré et la toucherait dans ses
intérêts personnels et directs. Elle perd toutefois de vue que la LTVTC ne vise pas à
protéger l’intérêt économique des concurrents, mais poursuit un but d’intérêt public, en
instaurant un cadre à l’exercice de l’activité qu’elle réglemente. Ladite loi n’implique pas
que toute entreprise qui dénonce un manquement d’un concurrent à l’autorité possède, en
raison des seuls objectifs de la législation, un lien spécifique avec la procédure découlant de
la dénonciation. La recourante ne peut par conséquent se prévaloir d’une relation spéciale
avec l’objet de la contestation, qui porte sur la vérification du respect de la loi – pour autant
que les manquements que la recourante allègue relèvent de l’application de la LTVTC,
question qui peut en l’état rester indécise – par un concurrent. À supposer que la décision à
rendre ait été du ressort de l’autorité intimée, ce qui n’est pas établi au regard de l’art. 30 al.
4 RTVTC, la recourante n’en aurait pas été la destinataire, puisque ladite décision aurait été
adressée à B______. En tant que tiers, la recourante n’aurait pas non plus été admise à
recourir, en l’absence d’une atteinte particulière à ses intérêts. Dans ce cadre, la recourante
ne peut être suivie lorsqu’elle allègue que les chauffeurs de taxi qui lui sont affiliés seraient
tentés de rejoindre B______ en raison de la visibilité de sa publicité, puisqu’elle se limite à
faire valoir une atteinte indirecte à ses intérêts, qui ne dépasse au demeurant pas le stade de
l’hypothèse. La recourante n’ayant par conséquent pas qualité pour recourir, elle ne saurait
ainsi se plaindre d’un déni de justice.
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E. 6
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de la recourante (art.
87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


